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MESURES A OBSERVER PAR LES EXPOSANTS 
 
 

 
 
 

MERCI DE VOUS PRESENTER A L’ACCUEIL EXPOSANTS DES VOTRE ARRIVEE  
(BUREAU DANS LE HALL D’ENTREE DU PARC DES EXPOSITIONS),  

AVANT L’INSTALLATION, AFIN DE RECUPERER VOTRE DOSSIER AVEC VOS BADGES. 
 

TOUTE PERSONNE SE PRESENTANT SANS BADGE A L’AGENT DE SECURITE DE LA PORTE PRINCIPALE  
SE VERRA REFUSER L’ACCES 

 
 
Pour la visite du chargé de sécurité, nous vous prions de noter que seront exigés les documents suivants : 
 
 Pour tous matériels et matériaux de décoration (moquette, vélum, tissus…) : 

 Le certificat attestant le classement au feu. 
 

 Pour les chapiteaux, tentes et structures provisoires que vous installez ou ferez installer : 
 L’extrait du registre de sécurité ; 
 Les vignettes apparentes sur les bâches. 

 
Nous vous informons que les procès-verbaux d’origine étrangère ne peuvent être pris en considération. 
Seuls les procès-verbaux émanant des laboratoires agréés français seront acceptés. 

 
 

Les certificats de classement et de conformité seront à remettre au Chargé de Sécurité et, en 
tout état de cause, avant le passage de la Commission de Sécurité, qui refusera l’ouverture des 
stands aux exposants n’ayant pas rempli cette obligation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT 
 

Tout exposant n’ayant pas acquitté la totalité de son emplacement  
avant le montage de son stand,   

se verra interdire l’accès au sein de la Foire. 
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1 – TARIFS ENTREE FOIRE 
 
 3.50€ : samedi 14 mai à partir de 13h, dimanche 15 mai, samedi 21 mai et 2.50€ dimanche 22 mai 
 Gratuit : enfants moins de 14 ans. 
 

 Entrée gratuite du lundi 16 mai au vendredi 20 mai. 
 

 Si vous le souhaitez, vous pouvez commander, dès à présent, des entrées gratuites pour inviter vos clients à venir vous 
rencontrer sur votre stand (coût : 24€ HT les 10). 
 
 

2 – EMPLACEMENTS HALL COUVERT  
Moquette de couleur « fuchsia » pour l’ensemble du hall. 
 

2.1 – Stands aménagés (un module = 2,895m x 2,895m) 
 Panneaux mélaminés blancs de 2,50m de haut ; 
 Résilles ou bandeaux ; 
 Électricité : 1 disjoncteur avec prise de courant ; 
 Eclairage : 1 spot de 300W par module de 9 m². 
 

2.2 – Emplacements nus 
 Électricité : 1 disjoncteur avec prise de courant. 
 

2.3 – Mise à disposition des stands 
 Les exposants disposeront des stands à compter du mardi 10 mai ; 
 Gardiennage assuré à partir du mardi 10 mai à 18h00 ; 
 Pour un temps de montage plus important ou pour la réalisation d’un stand particulier (ex : cuisinistes), prendre contact 
avec le secrétariat au 05.49.01.10.07 et demander les cotes précises de votre emplacement ;  
 Démontage et enlèvement du matériel partir de 8h précises le lundi 23 mai 2011 (attention : fin du gardiennage). 
 
 

3- EMPLACEMENTS AIR LIBRE ET VILLAGE 
 

3.1- Dispositions particulières 
 Les raccordements électriques après le disjoncteur « foire » sont à votre charge ; 
 Pour des raisons de sécurité : le stationnement de tous les véhicules frigorifiques est prévu sur un emplacement 
spécifique. Il doit faire l’objet d’un contrat (ci-joint) avant le 2 mai - Prix HT : 190€ (mono) – 232€ (tri). 
 Merci de renvoyer votre demande de licence de débit de boissons très rapidement; 
 Les huiles usagées et les déchets seront à déposer dans les containers prévus à cet effet (tri sélectif). 
 

3.2- Vente de boissons alcoolisées 
 Rappel : selon l’article 11.2 du Règlement particulier de la Foire Expo de Poitiers, signé de chacun, les restaurants ne 
seront pas habilités à vendre des boissons alcoolisées ou non  hors des heures de repas.  
 

3.2 – Démontage électrique 
 CAPEXPO effectuera le démontage électrique dimanche 22 mai au soir après la fermeture, sauf dérogation (faire 
demande). 
 

L’équipe de la Foire est à votre disposition pour toutes précisions : 
CAPEXPO-POITIERS – Parc des Expositions 
11 rue Salvador Allende – 86000 POITIERS 

 

Tél. : 05.49.01.10.07  - Fax. : 05.49.01.75.25 
Email : contact@capexpo-poitiers.com 

 
Web : www.capexpo-poitiers.com 
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Hôtel 2*,  

Restaurant Le Beaulieu 

Quartier Beaulieu 

3, rue des Frères Lumière 

86 000 POITIERS 

Téléphone : 05 49 61 38 75 

Télécopie : 05 49 44 24 42 

Messagerie : beaulieu@brithotel.fr 

- Proche du Parc des Expositions 

- Chambres tout confort 

- Restaurant traditionnel 

- Salles de séminaires 

- Wi-fi 


